
Pôle académique des bourses nationales 
 
 
DSDEN84/22-931-76 du 06/06/2022   
 

CAMPAGNE DE PRINTEMPS DES BOURSES NATIONALES DE LYCEE - ETABLISSEMENTS 
PRIVES - ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 

 

Références : Décret n°2019-918 du 30 août 2019 - Circulaire ministérielle MENE2123714C du 12 août 2021 (BO 
n°31 du 26 août 2021) 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les directeurs d’établissement privé  
 
Dossier suivi par : Mme ARIZZOLI - Tel : 04 90 27 76 16 - Mail : stephanie.arizzoli@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la circulaire académique à destination des établissements 
privés et relative à la campagne de printemps des bourses nationales de lycée pour l’année scolaire 
2022-2023, accompagnée des annexes. 

 
 
 
Signataire : Claudie FRANCOIS GALLIN, Directrice académique des services de l’éducation nationale de Vaucluse 
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS                                                                                      
 

 

 

 

            Barème d’attribution des bourses de lycée 2022 - 2023 - Année de référence des revenus : 2021 

 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 

Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2022 sur les revenus de 2021 

Nombre 

d’enfants à 

charge 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 19 014 15 051 12 783 10 309 6 407 2 504 

2 20 475 16 422 13 944 11 245 7 120 2 992 

3 23 400 19 157 16 269 13 121 8 543 3 966 

4 27 057 21 896 18 594 14 996 9 966 4 937 

5 30 713 26 001 22 080 17 807 12 102 6 397 

6 35 102 30 105 25 567 20 621 14 239 7 856 

7 39 489 34 211 29 054 23 430 16 374 9 317 

8 ou plus 43 877 38 319 32 541 26 242 18 510 10 776 

Montant annuel 

de la bourse 
441 € 543 € 639 € 738 € 837 € 936 € 

Les élèves fréquentant une classe de niveau collège dans un lycée ou un EREA bénéficieront d’une bourse de 

lycée qui ne peut excéder l’échelon 3.   

 

Montant annuel 

de la bourse au 

mérite (*) 

402 € 522 € 642 € 762 € 882 € 1002 € 

 

(*) attribuée aux boursiers de lycée entrant en classe de seconde ou de première année de CAP avec une mention Bien ou 
Très bien au DNB 

Montant annuel 

de la prime 

d’internat 
(accordée aux élèves 

boursiers internes) 

327 € 396 € 465 € 534 € 603 € 672 € 

 

Montant de la prime d’équipement accordée aux élèves boursiers inscrits  

pour la première fois en première année de certaines spécialités de formation  

(liste déterminée par arrêté)       : 341,71 € 

BARÈME DES BOURSES NATIONALES D’ÉTUDES  

DE SECOND DEGRÉ DE LYCÉE 
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Comment faire ma demande de bourse nationale de lycée ?
1- Je lis la notice.
2- Je rassemble les documents justificatifs.
3- Je remplis le formulaire en pages 3, 4 et 5.
4- J’envoie la demande remplie et signée et tous les documents justificatifs à l’établissement où
l’élève est scolarisé.

Le service de demande en ligne n'est pas ouvert pour les établissements privés.
 

du 30 mai au 6 juillet (inclus) 2022 et du 1er septembre au 20 octobre (inclus) 2022 

 Vous pouvez faire votre demande en version papier ou en ligne directement sur le portail Scolarité 
 services de votre académie avec votre compte EduConnect : 2

Demande de bourse nationale de lycée 
pour l’année scolaire 2022 - 2023

1. Articles R. 531-13 à D. 531-43 du Code de l’éducation 
2. Le portail Scolarité Services est une offre de services en ligne mis à la disposition des représentants légaux de l’élève par le
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports. 

Notice

Partie à conserver

Qu’est ce que la bourse nationale de lycée ? 
La Bourse nationale de lycée vous aide à financer les frais de scolarité de votre enfant, si celui-ci est scolarisé  
ou va rentrer dans un lycée public ou un lycée privé habilité à recevoir des boursiers nationaux.

Qui peut faire cette demande ?
Un responsable légal de l’enfant (père, mère ou tuteur) ou une personne en charge de l’enfant.

Qui est concerné par la demande de bourse nationale de lycée ?
Les élèves inscrits en classe de :
– 3ème au collège qui poursuivront leur scolarité en lycée général, technologique ou professionnel ; 
établissement régional d’enseignement adapté (EREA) ou dans une classe complète réglementée de 
niveau lycée au centre national de l'enseignement à distance (CNED) ;
Les élèves non boursiers de lycée inscrits en classe de :
– 2nde, 1ère ou terminale, en lycée général, technologique ou professionnel ;
– 1ère ou 2ème année de CAP ;

Ne sont pas concernés par cette aide financière :
- Les apprentis (Pour en savoir plus rapprochez-vous de votre région)
- Les étudiants et élèves inscrits en BTS (Pour en savoir plus rendez-vous sur messervices.etudiant.gouv.fr)

Quels sont les critères d’obtention de cette bourse ?
La bourse nationale de lycée est obtenue en fonction de deux critères : 
1. les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence, inscrit sur votre avis d’imposition 2022 sur

les revenus de 2021.

Si vous êtes en concubinage, c’est la somme des revenus fiscaux de référence des deux conjoints qui 
est prise en compte. 

La demande de bourse nationale de lycée 1 est émise par le 
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports.
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2. Les enfants à charge rattachés à votre foyer fiscal :
– les enfants mineurs
– les enfants majeurs
– les enfants en situation de handicap

Le barème ci-dessous vous permet de vérifier si vous pouvez bénéficier d’une bourse de lycée pour 
cette demande, selon les ressources de la famille et le nombre d'enfant(s) à charge :  

Selon votre situation Documents complémentaires à fournir

Si vous vivez en concubinage 3

– Si vous faites votre demande pendant la première période de campagne :
tout document mentionnant le numéro fiscal de votre partenaire
– Si vous faites votre demande pendant la deuxième période de campagne :
l’avis d’imposition 2022 de votre partenaire sur les revenus 2021

Si l’élève pour lequel vous 
demandez la bourse est désormais 
à votre charge et ne figurait pas 
sur votre avis d’imposition

– Attestation de paiement de la CAF indiquant les enfants à votre charge
– Justificatif du changement de résidence de l’élève

Si votre demande concerne un 
enfant dont vous avez la tutelle

– Copie de la décision de justice désignant le tuteur
ou 

– De la décision du conseil de famille et une attestation de paiement de la CAF

Nombre d'enfant(s)  à 
charge 1 2 3 4 5 6 7 8 ou +

Plafond de revenus 
2021 à ne pas 
dépasser

19 014€ 20 475€ 23 400€ 27 057€ 30 713€ 35 102€ 39 489€ 43 877€

3. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre lieu de domicile sans
avoir le même avis d’imposition.

Pour savoir si vous avez droit à la bourse nationale du lycée, vous pouvez utiliser le simulateur :  
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728  
Il vous permet de savoir si vous pouvez bénéficier d’une bourse de lycée pour votre élève et d’estimer son 
montant.

Quels sont les documents justificatifs à joindre ?
Si vous faites votre demande jusqu’au 6 juillet 2022 inclus (première période de campagne) : 
– un document mentionnant votre numéro fiscal
Le numéro fiscal figure sur votre déclaration de revenus pré-remplie, sur vos avis d’impôt (avis de situation 
déclarative, impôt sur le revenu).

Si vous faites votre demande à partir du 1er septembre 2022 (deuxième période de campagne) : 
– une copie de votre avis d’imposition 2022 sur les revenus 2021

Vous devez également fournir selon votre situation les documents suivants : 

Pour en savoir plus : 
Vous pouvez contacter l’établissement fréquenté par votre enfant ou consulter : 
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728

Pour les élèves qui poursuivent leurs études au CNED, vous pouvez consulter : 
 https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-lycee 
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1. Les membres de la famille

L’élève pour lequel vous demandez la bourse
Son nom
Son prénom

Fille  Garçon
Sa date de naissance Son département de naissance
Son pays de naissance
Sa nationalité :  française d’un pays de l’union européenne d’un autre pays
Si l’élève est sous tutelle administrative indiquez l’organisme:

Vous même
la mère   le père autre personne en charge de l’élève

Votre nom de naissance
Votre nom d’usage (si différent)
Votre prénom
Votre numéro fiscal
Votre adresse
Code postal   Commune 
Numéro de téléphone     Adresse mail
Exercez vous une activité professionnelle ? Oui  non
Profession
Vous êtes : 
     marié  pacsé en concubinage 2 divorcé veuf célibataire

Merci de remplir ce formulaire en majuscules et de cocher les cases qui concernent votre situation  
Formulaire à compléter et à envoyer

1 1 1

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Cadre réservé à l’établissement  (Ne rien remplir dans les parties grisées) 

INE : N°Etab :

Date de dépot du dossier dans l’établissement :

1. Articles R. 531-13 à D. 531-43 du Code de l’éducation
2. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre domicile sans avoir le
même avis d’imposition.

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A

Demande de bourse nationale de lycée 
pour l’année scolaire 2022 - 2023

La demande de bourse nationale de lycée 1 est émise par le 
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports.

 
MEF-classe - libellé court :

Charges et ressources : 
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Votre partenaire est : 
la mère de l’élève le père de l’élève autre

Son nom de naissance

Son nom d’usage (si différent)
Son prénom
Son numéro fiscal
Son adresse
Code postal    Commune 
Exerce t-il une activité professionnelle ? Oui Non
Profession

2. La scolarité de l’élève

Établissement actuellement fréquenté par l’élève :
Nom de l’établissement
Code postal   Commune
Classe actuelle où l’élève est scolarisé 

3. Les enfants à charge du foyer

Nom et prénom de chacun des 
enfants à charge (y compris l’élève 
pour qui vous demandez la bourse)

Date de naissance Établissement scolaire 
fréquenté ou profession

Boursier
 oui   |   non 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1

L'élève poursuit ses études, à la rentrée scolaire 2022 - 2023, en  : 

      Lycée public ou privé  
 

Au CNED
 

Bulletin académique n° 931 du 6 juin 2022



Page 5 / 5N° 11319*19

4. Engagement de la famille

1. Connectez-vous sur le site oups.gouv.fr pour en savoir plus sur le droit à l’erreur.
2. En application des articles de l’article 22 de la loi n°68-690 du 31 juillet 1968. L’intégralité de ces textes de loi sont
disponibles sur le site legifrance.gouv.fr.

Si vous vous êtes trompé, signalez-le dès que possible à l’établissement où vous avez déposé votre 
demande de bourse. Il corrigera les informations concernées. Si cette rectification fait baisser le 
montant des prestations que vous recevez, vous devrez rembourser les sommes perçues en trop. Si 
vous êtes de bonne foi et que c’est votre première erreur, vous ne serez pas sanctionné 1.
En revanche, si vous commettez une fraude ou de fausses déclarations pour obtenir des avantages 
auxquels vous n’auriez pas droit, vous risquez une amende et/ou une peine d’emprisonnement, 
comme prévu par la loi 2.

Je certifie sur l’honneur que les renseignements donnés ci-dessus sont exacts. 

Dans la rubrique suivante, vous devez cocher la case qui correspond à votre situation, dater et signer :  
Je soussigné : 

la mère   le père  autre personne en charge de l’élève

Le :

Nous avons besoin de vos données pour étudier votre demande, calculer le droit à bourse de l’élève concerné 
par la demande et pour vous contacter. Vos informations seront conservées le temps de la scolarité de l’élève par 
l’établissement scolaire et le service académique des bourses, en charge du traitement des bourses de lycée.
Vous avez le droit d’accéder, rectifier et effacer les données qui vous concernent. Pour exercer votre droit, adressez-vous 
au délégué́ à la protection des données à l’adresse suivante : dpd@education.gouv.fr
Après avoir contacté le délégué à la protection des données, si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » 
ne sont toujours pas respectés, vous pouvez faire une réclamation en ligne ou par voie postale à la Commission Nationale 
Informatique et Libertés (Cnil). 
Conformément au Règlement européen n° 2016/679/UE du 27 avril 2016 et à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 
1978 modifiée. 

Vous venez de remplir votre demande de bourse. Vous pouvez maintenant la remettre ou l’envoyer à 
l’établissement scolaire actuel de votre enfant en joignant les documents justificatifs détaillés dans la notice. 
Si vous déposez votre demande à la première période de la campagne, vous n’avez aucune démarche à 
effectuer à la rentrée de septembre. L’administration reviendra vers vous lorsque votre dossier sera traité.

Rubrique réservée au chef d’établissement

Observations éventuelles :

Après vérification des renseignements indiqués par la 
famille en ce qui concerne l’établissement et la classe 
actuellement fréquentés par l’élève.

Signature du chef d’établissement et 
timbre de l’établissement :
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1. Les informations essentielles
1.1 La demande de bourse de lycée

    Accusé de réception 

La demande en ligne de bourse de lycée permet via internet dans Scolarité services, 
au représentant légal d’un élève :
   -    de faire sa demande de bourse pour un enfant scolarisé en collège public, lycée 

public ou EREA ;
   -    de fournir directement les données fiscales nécessaires à l’instruction de la 

demande sans joindre de pièces justificatives ;
   -    de mettre à jour la fiche de renseignements administrative, pour l’élève et lui-

même ;
   -    de télécharger et/ou d’imprimer un accusé de réception de la demande de 

bourse ;
   -    de suivre l’avancement de son dossier.

Rappel : Le parcours du téléservice bourse de lycée de printemps ne comprend 
qu’une étape permettant au demandeur de saisir son numéro fiscal, les nom/prénom 
et numéro fiscal de son concubin éventuel.
La demande en ligne de bourse de lycée s’adresse aux représentants légaux d’élèves 
scolarisés dans une classe de niveau lycée en lycée public ou EREA et non boursiers de 
lycée en 2021-2022.

Table des matières

1. Les informations essentielles 2

1.1 La demande de bourse de lycée 2

1.2 Le calendrier 3

2. La gestion des demandes 4

2.1 Consultation des demandes en ligne 4

2.2 Saisie des demandes 5

3. Les éditions 7

4. Les impacts lors de la réception des dossiers papier 7

5. Annexe 9
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Peuvent également faire leur demande en ligne :

   -    Les élèves de 3ème au collège qui poursuivront leur scolarité en lycée général, 
technologique ou professionnel ;

   -    Les élèves relevant de la mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) 
sans dossier de bourse de lycée l’année antérieure ;

   -    Les élèves arrivant en 3ème prépa métiers au lycée à la rentrée scolaire ;
   -    Les élèves redoublants de deuxième année de CAP en deux ans ou de terminale 

non boursiers l’année précédente ;
   -    Les élèves revenant en formation initiale (une fiche spécifique sera fournie par le 

lycée d’accueil).

   La demande papier

Le formulaire de demande de bourse nationale de lycée est téléchargeable sur le site 
education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee
Pour les élèves scolarisés dans les établissements privés sous contrat ou habilités à 
recevoir des boursiers nationaux, ainsi que pour les élèves qui poursuivent leurs 
études au CNED, la demande de bourse de lycée s’effectuera à l’aide du formulaire de 
demande de bourse de lycée.

Rappel : 

Dans Sconet Bourses, l’enregistrement de la demande de bourse nécessite la saisie 
du numéro fiscal du demandeur et éventuellement le numéro fiscal, les nom et 
prénom de son concubin.
Une demande déposée dans l’établissement peut être supprimée tant qu’elle n’est 
pas abandonnée par le service académique des bourses (SAB).

Toutes les demandes déposées en ligne ou issues d’une demande papier saisies 
en établissement dans Sconet Bourses ou à titre exceptionnel par les services 
académiques des bourses dans AGEBNET seront instruites à la rentrée scolaire.

1.2 Le calendrier

Les dates de campagne sont définies nationalement et gérées par le téléservice.

    La campagne de bourse de lycée se déroule en 2 périodes ;

    1ère période : Du 30 mai au 6 juillet 2022 inclus ;

   Durant cette première période, les parents d’élèves pourront déposer une demande en ligne 
via le portail Scolarité services ou une demande de bourse au format papier. 

    

2ème période : Du 1er septembre au 20 octobre 2022 inclus ;

    

La date de fin de campagne est fixée au 20 octobre 2022 à minuit. Après cette 
date, les parents d’élèves ne pourront plus accéder à la saisie d’une demande en 
ligne.

Les élèves de collèges qui changeront d’académie à la rentrée scolaire 2022 ne 
déposeront pas de dossier, papier ou dématérialisé, lors de cette campagne de printemps. 
Merci de bien vouloir informer les familles de ces élèves de la nécessité de déposer leur
dossier de demande bourse, papier ou dématérialisé, dans leur établissement d’accueil 
à la rentrée 2022.  

Rappel : 
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2. La gestion des demandes 
2.1 Consultation des demandes en ligne 

Les demandes sont réceptionnées dans l’application utilisée par les services 
académiques des bourses (AGEBNET) et, parallèlement, Sconet-Bourses est alimenté 
pour les établissements publics d’origine des élèves.

Chaque nuit les demandes formulées dans le téléservice par les parents sont transférées 
vers les applications utilisées par l’établissement et le service académique des bourses.

Toutes les demandes seront transférées automatiquement dans les applications, un 
délai a été prévu pour pallier les éventuelles difficultés matérielles du transfert qui 
sera réalisé au cours des dernières nuits de la campagne. Ceci afin d’assurer la récu-
pération de toutes les demandes.
Vous pourrez ainsi voir apparaître dans Sconet-Bourses jusqu'au changement d'année des 
demandes déposées dans le téléservice au plus tard le 6 juillet 2022.
Le changement d'année est académique (bascule de juillet), en général vers le 11 juillet. 
Sconet-Bourses permet de visualiser les demandes de bourse de lycée saisies par les 
parents d’élèves de l’établissement dans le téléservice et les demandes de bourse de 
lycée saisies par le service académique des bourses nationales.

Toutes les demandes déposées au printemps seront instruites à la rentrée scolaire par les 
services académiques des bourses (SAB).
Les demandes de justificatifs aux familles seront envoyées par les SAB.
Les justificatifs réceptionnés dans l’établissement seront à transmettre aux SAB via un 
bordereau classique (hors application Sconet Bourses).

Point de vigilance : À la rentrée 2022, seules les demandes réceptionnées à compter 
de la rentrée pourront être traitées via la réception des justificatifs dans Sconet 
Bourses.

Alerte informant des 
demandes de bourse 
de lycée saisies dans 
l’établissement, dans 
le service en ligne ou 
directement par le Service 
Académique des Bourses

Menu bourses de 
lycée => Saisie 
des demandes et 
Éditions
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2.2 Saisie des demandes

Les critères de recherche de l’élève sont : par formation, par division, par nom de 
l’élève ou nom du représentant légal.
La saisie d’une demande de bourse peut être effectuée pour l’élève qui n’a pas de 
demande ou dont toutes les demandes le concernant sont abandonnées.

   La saisie d’une demande pour un élève qui n’a pas de demande

Pour l’enregistrement d’une demande de bourse de lycée, il faudra en premier lieu 
choisir le représentant légal ou personne en charge, demandeur de la bourse, puis 
saisir les éléments de la demande : 
   -   Date de dépôt (date qui sera mentionnée sur l’accusé de réception) ;
   -   Numéro fiscal du demandeur ;
   -   La situation de concubinage ;
   -   Numéro fiscal du concubin ;
   -   Nom/Prénom du concubin.

Sélection des 
élèves

Recherche des élèves de 
l’établissement par critère 
tous les élèves/élèves sans 
ou avec demande

Indication de 
la provenance 
des demandes
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Le bouton « valider » permet l’enregistrement de la demande.

Lors de la validation de la saisie, il existe une opération de contrôle des données 
nominatives et fiscales.
Cette opération permet de vérifier que le numéro fiscal saisi correspond bien au 
demandeur. Ce contrôle est identique pour son concubin éventuel.
En cas de non concordance des données nominatives, un message d’information non 
bloquant sera affiché à l’écran :

Vous pouvez modifier les informations fiscales saisies ou enregistrer la demande sans 
les numéros fiscaux.

Dans ce dernier cas, il appartiendra aux services académiques des bourses de réclamer 
auprès de la famille les documents justificatifs nécessaires à l’instruction de la demande.

   La saisie d’une demande pour un élève dont toutes les demandes sont abandonnées

La demande validée peut 
être supprimée et faire 
l’objet d’une nouvelle 
saisie si nécessaire

Liste des demandes 
abandonnées pour l’élève

Saisie d’une 
nouvelle demande 
pour l’élève
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3 Les éditions
La procédure de saisie des demandes de bourse permet d’établir un bordereau pour 
l’envoi des dossiers papier réceptionnés dans l’établissement.
Ce bordereau accompagnera votre transmission au service académique des bourses.
Les accusés de réception des demandes saisies dans l’établissement peuvent être 
édités ou réédités.

Ce menu d’éditions dans la réception des dossiers papier intègre également pour les 
collèges l’édition de la liste des élèves boursiers de 3ème qui n’ont pas déposé de dossier.

Cette liste permettra de recenser tous les élèves boursiers de 3ème qui n’ont pas 
déposé de demande de bourse soit en ligne, soit version papier, afin d’effectuer les 
relances auprès des familles.

4  Les impacts lors de la réception des dossiers 
papier

La réception de dossier papier sera impossible lorsqu’une demande en ligne aura déjà 
été saisie pour le même élève. De même, si vous avez réceptionné un dossier papier 
pour un élève, il ne sera pas possible à l’un des responsables du même élève de faire 
une demande en ligne.

Dans ces situations, qui peuvent correspondre à une double demande pour le même 
élève, vous devrez transmettre le dossier papier au service académique des bourses 
en ajoutant l’élève de façon manuscrite sur un bordereau de transmission de dossiers 
papier.

Point de vigilance

Pour les élèves mentionnés dans la liste suivante, la demande de bourse de lycée ne 
pourra pas être saisie dans Sconet Bourses durant la première période de la campagne. 
Il importera d’en informer les familles afin qu’une demande de bourse soit déposée à 
la rentrée scolaire. 

Liste des élèves boursiers de collège n’ayant 
pas déposé de demande de bourse de lycée

Bordereau d’envoi pour transmission 
des dossiers papier aux services 
académiques des bourses
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Les élèves concernés sont :

    élèves avec un dossier réceptionné, mais sans édition d’un accusé de réception ni 
d’un bordereau d’envoi ;

   Les boursiers en retrait durant l'année scolaire N-1

    
élèves avec un dossier de bourse saisi dans le cadre de la campagne complémentaire, 
mais dont l’issue de l’instruction a été défavorable (refus hors barème) et ne 
possédant pas de bourses de lycée ;

    élèves avec un dossier refusé manuellement (rejeté), sans date réception ou avec 
date réception < 1er janvier de l’année courante. 
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5 Annexe
À titre informatif, vous trouverez ci-après la maquette de l’avis de demande incomplète 
qui sera utilisé par les services académiques des bourses (à compter de la rentrée 
scolaire) pour réclamer des justificatifs.
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Note d’information complémentaire  
Demande de bourse nationale de lycée 2022-2023

Note d’information

Note d’information à conserver

La démarche de demande de bourse pour les lycées de la Défense est différente des autres 
établissements scolaires. Ne tenez donc pas compte de l’encadré « Comment faire ma demande de 
bourse nationale de lycée » dans la notice du formulaire de demande Cerfa n°11319*19.

1- Quelles sont les particularités de la demande de bourse de lycée pour les 
lycées de la Défense ?
Cette note d’information est spécifique à l’élève qui a candidaté au titre du groupe III dans un des 6 lycées 
du Ministère de la Défense : le lycée militaire de Saint-Cyr-l’École, le lycée militaire d’Aix-en-Provence, le lycée 
militaire d’Autun, le Prytanée national militaire de La Flèche, le lycée naval de Brest et l’École des pupilles de 
l’air de Grenoble.
Vous pouvez faire cette demande pour un élève dont la candidature a déjà été présélectionnée par l’un des 6 
lycées de la Défense ou pour un élève dont la candidature est en cours de traitement pour l’admission à titre 
exceptionnel (prévue au 1° de l’article R. 425-11 du code de l’éducation).
 

Spécifique pour les élèves qui candidatent aux lycées de la Défense 

2- Comment accomplir votre démarche et remplir votre demande ?

1- Téléchargez le Cerfa n°11319*19 de demande de bourse nationale de lycée sur service-public.fr 
 Une seule demande de bourse nationale de lycée doit être déposée.
2- Rassemblez les documents justificatifs.
3- Remplissez le formulaire Cerfa n° 11319*19 en pages 3 à 5. 
4- Envoyez le formulaire signé et tous les documents justificatifs au service instructeur des bourses de 
l’académie de rattachement du lycée de la Défense de candidature (coordonnées en page 2).

Vous pouvez faire votre demande de bourse de lycée en version papier du 30 mai au 6 juillet 2022 inclus.

5- Le service instructeur des bourses vous enverra une estimation de droit à bourse (entre mai 
et juillet).
6- Vous devrez envoyer une copie de ce document à l’ensemble des lycées de la Défense où l’élève a 
déposé sa candidature.
7- Vous recevrez à la rentrée scolaire de l’élève une notification du service instructeur des bourses de 
l’académie de rattachement du lycée de l’élève. Cette notification vous précisera le résultat définitif de 
votre demande de bourse : attribution ou refus du droit à bourse de l’élève et/ou vous demandera de 
fournir des documents justificatifs complémentaires.

3- Quels sont les documents justificatifs à joindre à votre demande ?

 Ne tenez pas compte de la section “Quels sont les documents justificatifs à joindre” dans le 
 formulaire de demande Cerfa n°11319*19.

Bulletin académique n° 931 du 6 juin 2022

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43243


Page 2 / 2

Vous devez joindre à votre demande votre avis de situation déclarative 2022 sur les revenus 2021  et, selon 
votre situation, en plus les documents suivants :

Dans le cas où l'élève candidate dans plusieurs lycées de la défense, une seule demande de bourse 
nationale de lycée doit être déposée.

4- Où envoyer votre demande de bourse nationale de lycée ? 
Envoyez votre demande de bourse au service instructeur des bourses de l’académie de rattachement du 
lycée de la Défense où l’élève candidate.

Pour le lycée naval, à Brest(29) : 

Adresse du service instructeur des bourses :

DSDEN du Finistère

Service académique des bourses

1 boulevard du Finistère

CS 45033

29558 QUIMPER CEDEX

Pour le lycée militaire, à Autun (71) :

Adresse du service instructeur des bourses :

DSDEN 58

Service académique des bourses

Place Saint Exupéry

CS 70074

58028 NEVERS CEDEX

Pour le lycée militaire, à Saint-Cyr (78) :   

Adresse du service instructeur des bourses :

DSDEN de l’Essonne

Service académique des bourses

Boulevard de France

92012 EVRY CEDEX

Pour le lycée militaire, à Aix-en-Provence (13) : 

Adresse du service instructeur des bourses :

DSDEN du Vaucluse

Pôle académique des bourses

49 rue Thiers

84077 AVIGNON CEDEX 04

Vous trouverez, ci-dessous, les coordonnées des services instructeurs où envoyer votre demande :

Pour l’école des pupilles de l’Air,  
à Montbonnot-Saint-Martin (38) : 

Adresse du service instructeur des bourses :

DSDEN de l’Isère

Service académique des bourses

Rue Joseph Chanrion

38032 GRENOBLE CEDEX 1

Pour le prytanée national militaire, à La Flèche (72) :

Adresse du service instructeur des bourses :

DSDEN de la Sarthe

Pôle académique de Gestion des Bourses (PAGEB)

19 boulevard Paixhans

CS 50042

72071 LE MANS CEDEX 9

Si vous vivez en concubinage2

Si l’élève pour lequel vous demandez la bourse 
est à votre charge et ne figurait pas sur votre 
avis d’imposition

Si votre demande concerne un enfant dont vous 
avez la tutelle

– L’attestation de paiement de la CAF indiquant 
les personnes à votre charge et
– Le justificatif du changement de résidence de 
l’élève
- Copie de la décision de justice vous désignant en 
tant que tuteur ou
- de la décision du conseil de famille et une 
attestation de paiement de la CAF

L’avis de situation déclarative 2022 sur les revenus 
 2021 de votre partenaire
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